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UNION INTERNATIONALE DES ARCHITECTES — U.I.A.

L'ÉCOLE ET SES PROBLÈHES |§ I
Rapport établi par la Commission des constructions scolaires

à la demande de l'UNESCO
(Suite et fin1)

Recommandations de l'UlA pour répondre aux besoins urgents
de nouvelles constructions scolaires

Les causes de la pénurie actuelle de constructions scolaires sont
les suivantes :
a) l'introduction ou l'extension de l'enseignement obligatoire ;

b) l'accroissement de la natalité ;
c) les déplacements de population ;
d) l'immigration ;
e) la vétusté des écoles existantes ;

/) les dommages de guerre.
Les moyens qui entrent en jeu pour lutter contre cette pénurie
sont les suivants :
a) les possibilités financières du pays ;
b) la nature et le volume des matériaux disponibles ;
c) la nature et le nombre de la main-d'œuvre disponible ;
d) le niveau des connaissances techniques et professionnelles ;

e) le niveau des méthodes de construction et de production ;

/) la capacité industrielle du pays ;
g) ses conditions climatiques et topographiques.
Il ne peut exister de solutions générales applicables à des problèmes
aussi complexes, mais pour les surmonter avec des chances de
succès il est indispensable de disposer :

a) d'une claire vision de la politique du pays en matière d'édu¬
cation ;

b) d'une étude claire et complète des besoins de pays en écoles,
compte tenu de cette politique ;

c) de la préparation d'un programme d'action basé sur chacun
des facteurs énoncés à l'alinéa 1 ci-dessus ;

d) d'une étude complète des facteurs énoncés à l'alinéa 2 ci-dessus.
Les recommandations suivantes sont de nature à faciliter la
solution des problèmes :

a) la collaboration nationale et internationale entre architectes,

pédagogues et experts de diverses formations sera poursuivie
le plus activement possible ;

b) l'autorité responsable consultera un architecte en qualité de
conseiller technique avant de passer k l'exécution de tout
programme de construction scolaire ;
en vue de construire aussi rapidement que possible et au prix
le plus réduit, l'autorité responsable ne recommandera de
surfaces minima qu'autant que les exigences d'une saine
éducation seront entièrement satisfaites, ces surfaces pouvant
s'exprimer par des schémas de trames ;
là où les difficultés de transport et le prix de la main-d'œuvre
spécialisée l'exigent, le projet devra être conçu de manière à

se réaliser par la mise en œuvre des matériaux disponibles sur
place ;

en revanche, toutes les possibilités de rationalisation et de
préfabrication doivent être mises en œuvre pour autant qu'elles
s'expriment par des avantages substantiels de délai, de durée
et de prix de revient ;
le financement doit être assuré par l'autorité responsable selon
des programmes s'étendant sur plusieurs années et prévoyant
la cadence des exécutions.

c)

d)

f)

1 Le présent cahier, consacré à l'Ecole et à ses problèmes, fait
suite au cahier paru dans le Bulletin technique n° 25 du 11 décembre
1954, auquel nous renvoyons nos lecteurs. Il constitue avec ce dernier
le rapport établi par la Commission des constructions scolaires de
TU.I.A. à la demande de l'UNESCO.

Nous avons jugé bon d'accompagner sa publication des
recommandations adoptées par l'U.LA. à son III0 Congrès à Lisbonne,
elles ont gardé toute leur actualité. [Réd.)


	...

